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PREFECTURE DU LOT 
Direction départementale 

des Territoires du Lot 

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
portant prise en compte des prescriptions techniques applicables aux installations 

de traitements de surfaces [SA BROWN EUROPE à LAVAL DE CERE] 
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Le Préfet du LOT, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2565 ; 

la circulaire du 30 novembre 2007 relative à la mise en œuvre de l'arrêté ministériel du.30 juin 2006 

susvisé ; 

l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 autorisant la Société Anonyme BROWN EUROPE à 

exploiter un atelier de traitement de surface dans l’enceinte de son usine sise au lieu-dit « Le Bourg et 

Champ » sur le territoire de la commune de Laval-de-Cère ; 

la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 

la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

a directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
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l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

la circulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale 

de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 

rejets des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

le rapport de l'inspection des installations classées en date du 20 novembre 2008 ; 

l'avis émis par la Commission Départementale des Risques Sanitaires et Technologiques dans sa 

séance du 17 décembre 2009 ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de Fl'article R.512-33 du code de l'environnement, des arrêtés 
préfectoraux complémentaires peuvent être pris de façon à fixer toute prescription 

additionnelle que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 rend 

nécessaires ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement 

afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de mettre à jour les prescriptions techniques réglementaires applicables 

à l'activité de traitement de surfaces ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part de l'efficacité des techniques 

disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 

en eau ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du LOT ; 

ARRÊTE 

Article 1 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 susvisé relatif à la Société BROWN EUROPE, 
lieu-dit «Le Bourg et Champ » sur le territoire de la commune de LAVAL DE CÈRE, sont complétées par 

les prescriptions décrites dans l'annexe jointe à cet arrêté. 
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Article 2 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du LOT et le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement, Inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du LOT et dont une copie sera notifiée : 

au Sous-Préfet de FIGEAC, . 

au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement à 

TOULOUSE, 
à l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines à CAHORS, 
au Maire de la commune de LAVAL DE CÈRE k 
au Directeur de la Sas BROWN EUROPE à LAVAL DE CÈRE. V

N
V
N
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À Cahors, le € 2 JAN 2010 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur Départemental 

des Territoires du Lot, 

La Secrétaite Générale 
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SAS BROWN EUROPE 

Prescriptions techniques 

à l'Arrêté Préfectoral du 29 février 1995 

TITRE I - INSTALLATIONS DE TRAITEMENTS DE SURFACES 

1 Implantation - Aménagement 

1.1 Intégration dans le paysage 

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans Le paysage. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière 

à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. 

1.2. Protection incendie 

Les parties de l’installation qui en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des 

matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un 

incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l’installation, doivent être constituées de matériaux permettant 

de réduire les risques de propagation d’un incendie au strict minimum, et présentent les caractéristiques 

de faible réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

“matériaux de classe A1 ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1, 

"murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

“planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

“ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

(R : capacité portante, E : étanchéité au feu, 1 : isolation thermique). 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d’éviter la propagation d’un incendie par le système de 
ventilation. 

Les bâtiments abritant l’installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 

réglementation en vigueur permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 

et produits imbrülés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques 
particuliers de l’installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d’ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès.  
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1.3. Ventilation des locaux 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 
suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des 
gaz rejetés et au minimum à un mètre au dessus du faîtage. 

1.4. Prise de terre 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments de 
construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations, .…) sont reliées à une prise de terre 
conformément aux normes existantes. 

1.5. Revêtement des sols 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des 

bases, des sels à une concentration supérieure à un gramme par litre ou contenant des substances très 

toxiques et toxiques définies par l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, 
l’emballage et l’étiquetage des substances, sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est 
aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

1.6. Caractéristiques des rétentions 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne 

puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute 

fuite éventuelle provenant de toute partie de l’équipement concerné et réalisées de sorte que les 

produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, 

acide et base très concentrés, ..). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation 
éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à 
l'exception de celles dédiées au déchargement. 

Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes 
automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

1.7. Régulation thermique 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en 
matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont 
équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du 
chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux 

disposition de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

1.8. Stockages 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.  
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
sera au moins égale à : 

— la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

— dans le cas de liquide inflammable, 50% de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 
250 litres ; 

— dans les autres cas, 20% de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations 
toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n’est autorisé que dans 

des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations 
météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

1.9. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité de la plus grande cuve; 

— 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à 

une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de 
traitement. 

1.10.Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages. 

1.11.Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et 
font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications 
sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d’éviter les 
mélanges de produits lors des livraisons.  
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L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations 
toxiques définis par l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et 
létiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels 
dass le fonctionnement normal de l'atelier. 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits, et le milieu récepteur. 

1.12.Eaux polluées 

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les 
eaux utilisées pour l’extinction sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif 
équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 
besoin, un traitement approprié. 

1.13.Sécurité Incendie 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, 

conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis 
sur la superficie à protéger. 

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme 
compétent 

2. Dispositions générales d'exploitation 

2.1. Nature et risques des produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, baïns usés, bains de 
rinçage, ….) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à 
cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom 
des substances et préparations et s’il y a lieu les symboles, de danger conformément à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

2.2. Stockage des produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont 
entreposées à l’abri de l'humidité, 

Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent 
- être pourvus de fermeture de sûreté et d’un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur 
l'extérieur. 
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2.3. Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 
d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment 
formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs 

nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 
notamment : 

"la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 
prolongée d'activité ; 

“les conditions dans lesquels sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions 
à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

"la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

" les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des 

systèmes automatiques de détection ; 

" les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

" les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte. 

L'exploitant a obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ou 
d’incident conformément aux dispositions de l’article R.512-69 du code de l'environnement. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

2.4. Schéma de l'exploitation 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des 

eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et 
de secours. 

2.5. Consignes 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures, de 
trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. 
Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en 
conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

2.6. Protection de l'environnement 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses 

d’ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces 
d'usure, électrodes de mesures de pH.  
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3. Prévention de la pollution des eaux 

3.1 Consommation d'eau 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de 
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement 
relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de 
distribution d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute 
circonstance le retour d’eau pouvant être polluée doivent être vérifiés régulièrement et entretenus. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément 
accessible. 

3.2. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, 
effluents industriels, eaux pluviales polluées, …) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés 
pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

3.3. Rejets des eaux 

Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration...) 
total ou partiel est interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des périmètres 
rapprochés des captages d'eau potable est interdit. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. 
Ils devront notamment respecter les valeurs limites démission fixées au présent arrêté . 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pt/1. Après établissement d'une corrélation avec la méthode 
utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de besoin, 

également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, 

réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale. 

Les bains des traitements de la ligne de cuivrage contenant du cyanure constituent des déchets qui 
doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions 
définies au chapitre 5 du présent arrêté, 
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3.4. Valeurs limites 

La teneur en polluants avant rejet des eaux issues de la station de traitement des effluents respecte avant 
toute dilution les limites fixées comme suit. 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

PH entre 6,5 et9 - En continu Trimestriel 

température 30° - En continu Trimestriel 

Débit 11 m” - En continu Trimestriel 

DCO 150 mg/l 2250 g - Trimestriel 

MES 30 mg/l 450 g - Trimestriel 

HCT 5 mg/l 75 g - Trimestriel 

Phosphates 10 mg/l 150 g - Trimestriel 

Fluorures 15 mg/l 225g Hebdomadaire Trimestriel 

Cyanures 
(aisément libér | 0,1 mg/l - - Trimestriel 
ables) 

Azote global | 50 mg/l 750 g - Trimestriel 

Nitrites 20 mg/i 300 g - Trimestriel 

AOX 5 mg/l 75 g - Trimestriel 

ne 4 mg/l 60 g - Trimestriel 

Métaux 15 mg/l 300 g Hebdomadaire Trimestriel 

Cr VI 0,1 mg/l 8g Journalier Trimestriel 

CrIll 2 mg/l 30 g Hebdomadaire Trimestriel 

Cu 2 mg/l 30g Hebdomadaire Trimestriel 

Fe 5 mg/l 75 g Hebdomadaire Trimestriel 

Ni 2 mg/l 30g Hebdomadaire Trimestriel         
  

Les valeurs limites d'émission en concentration sont contrôlées sur l'effluent brut non décanté. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 

double de la valeur limite. 

3.5. Bains usés 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux 
résiduaires polluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations 
dûment autorisées à cet effet. 
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3.6. Installation de traitement des effluents 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de 
débit, de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage 
ou de l'arrêt des installations. Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de 
manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent 
assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement 

et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement ….) 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement ..). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés 

4. Prévention de la pollution atmosphérique 

4.1. Captation des émissions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent 

être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs 
limites définies au présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou 
vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement 
des produits incompatibles sont séparés afin d’empêcher leur mélange. 

4.2. Valeurs limites 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs, issus notamment de la cheminée centrale et de la 
cheminée cyanure, respecte avant toute dilution les limites fixées comme suit. Les concentrations en 
polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de 
température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 
secs). 
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Acidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F 2 

Cr total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOXx, exprimés en NO; 100 

SO 100 

NE 30 
  

Les rejets en poussières de la grenailleuse ne doivent pas dépasser la valeur limite de concentration de 
100 mg/Nmi. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 
double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de référence reconnues. 

4.3. Composés organiques volatils 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées, aïnsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des 
fournisseurs.) 

Pour le rejet total de COV à l'exclusion du méthane, la valeur limite exprimée en carbone totale de la 
concentration globale de l'ensemble des composés organiques volatils est de 75 mg/m°, Le flux annuel 
des émissions diffuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisées. 

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, la valeur limite 
d'émission est de 20 mg/m°. Elle se rapporte à la somme massique des différents composés. 

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les 

phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en composés organiques 
volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que 
possible par des substances ou des préparations moins nocives. La valeur limite d'émission est de 

2 mg/m° en COV. Elle se rapporte à la somme massique des différents composés. 

5. Déchets 

5.1. Liste des déchets générés 

Sont soumis aux dispositions du présent titre, tous les déchets générés y compris l'ensemble des résidus 

de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.). 

10  



Prescriptions techniques émentaires à l'arrêté pré! du 29 dé re 1995 — Sas BROWN EUROPE   

5.2. Élimination des déchets 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application du titre 1er 
du livre V du code de l’environnement. 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions du décret n° 2000635 du 30 
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et à ses arrêtés d’application. 

5.3. Stockage des déchets 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

6. Émissions sonores 

Les émissions sonores de l’installation respectent les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si l'emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7. Surveillance 

7.1. Prélèvements et analyses 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définis au 
présent titre. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et 
périodicité) précisées dans ces articles. 

L'exploitant en effectue une synthèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu’il envoie 
périodiquement à l’inspection des installations classées. La périodicité de ces transmissions, au moins 
trimestrielle, est définie dans l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à 
cet effet, et sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. Ils doivent être 
répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

7.2, Rejets dans l'air 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

“ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs ; 

= les valeurs limites d’émissions. 
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Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l’ensemble des polluants visés par 
l'arrêté préfectoral d’autorisation est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au 

niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 

installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel sont 

contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu 

compétent. 

7.3. Pollution des sols 

En cas de présomption de pollution des sols, une surveillance appropriée des sols est mise en œuvre par 

l’exploitant. La localisation des points de prélèvement, la fréquence et le type des analyses à effectuer 
sont fixés par l'arrêté préfectoral d’autorisation ou par un arrêté préfectoral complémentaire. 

Dispositions diverses 

8.1. Cessation activité 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement en cas de cessation 
définitive de toutes ses activités. 

8.2. Contrôle de l'inspection 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

8.3. Déclarations des émissions 

Les exploitants des installations classées soumises à autorisation répondant aux critères fixés par 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au « registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets» sont tenus d'effectuer chaque année une déclaration à l'administration 
(dispositif GEREP ou équivalent). 

12   
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TITRE IT - RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LES REJETS AQUEUX 

9. Surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant met en œuvre les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

9.1. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

9.1.1. choix du laboratoire 

L’exploïtant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

lPanalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5.2 de 
lPannexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe 1 du présent 
arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

9.2. Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 

surveillance au point de rejet à la sortie de l’usine, en amont des éventuels points de mélange avec les 
autres effluents de l’usine, dans les conditions suivantes : 

“Périodicité sous réserve de dispositions plus contraignantes dans l'arrêté préfectoral cité à l'article 
2.4 du présent arrêté : Chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois 
par mois pendant 6 mois. 

“ Durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de 
l'installation. 
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Les substances à analyser dans la surveillance initiale sont indiquées dans le tableau ci-dessous. Ces 
analyses doivent respecter les limites de quantification figurant à l’annexe 5.2 du document en annexe 1 
du présent arrêté. 

  

substances Limite de Quantification 
{ug/L) à atteindre par 

substance par les 

laboratoires 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nonylphénols 0,1 

Cadmium et ses composés 2 
Chloroforme 1 

Chrome et ses composés 5 

Cuivre et ses composés 5 

Fluoranthène 0,01 

Mercure et ses composés 0,5 

Naphtalène 0,05 

Nickel et ses composés 10 

Plomb et ses composés 5 

Zinc et ses composés 10 

Trichloroéthylène 0,5 
Tétrachioroéthylène 0,5 

Anthracène 0,01 
Arsenic et ses composés 5 

Dichlorométhane {chlorure de méthylène) 5 

Hexachlorobenzène 0,01 
Octylphénols 0,1 
  

Diphényléther polybromés (BDE 47,99, 100,154,153,183,209) La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse devra 

permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 

  

  

  

  

  

    0,05ug/L pour chaque BDE 

Toluène 1 

Monobutylétain cation 0,02 

Dibutylétain cation 0,02 

Tributylétain cation 0,02 

Tétrachlorure de carbone 0,5 

Chloroaicanes C10-C13 : à évaluer qualitativement 10     
  

9.3. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 

arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

“Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six 

échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les 

limites de quantification pour chaque mesure ; 

"l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

“ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 
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des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploïtant souhaite demander l'abandon 
de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la 

suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui 
répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes : 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l’établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de- 
quantification LQ définie pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en 
annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire; 

3. (la troisième condition n’est remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont 
tous les deux respectés) 

3.1. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 

de qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, 

norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 
7 mai 2007) ; 

3.2. Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à 

partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de 
la NQE ou NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent) : 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

9.4. Remontée d'informations 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 9.2 du présent arrêté sont saisis 

sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l’attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l’échelle nationale de l’outil de télédéclaration 
du ministère ou si l’exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu : 

de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l’inspection des installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à 

l’article 9.2 aïnsi que les éléments relatifs au contexte de la mésure analytique des substances 
figurant en annexe 1 du présent arrêté ; 

de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments 

relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 1 du présent arrêté. 

15 

   



Prescriptions techniques complémentaires à l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 — Sas BROWN EUROPE 

ANNEXE 1 

10. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

(copie de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 ayant pour objet la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances 

dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation) 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation 

des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il 

choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de 
mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux 
résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d’agrément des laboratoires 
effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes: 

- Être accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 
substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l’exploitant 
l’ensemble des documents listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l’exploïtant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 

prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 

prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces 
analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que Le prestataire c’est à dire remplir les deux 
conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 

s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable 
de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- traitant, 

l’exploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de: 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — Échantillonnage - Partie 3: Lignes directrices 
pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 

l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 
contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par: 

le prestataire d’analyse; 
le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse; 

l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 

procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la 
traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités 

nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d’intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 

unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 

obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 

d’analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 

prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions 

des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 

5667-31, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront 
être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

? La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme 

analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

. La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FDT-96-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 
mesure. 

- Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par: 

-Pour les systèmes en écoulement à surface libre: 

o un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) 
vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à 
Paide d’un autre débitmètre. 

-Pour les systèmes en écoulement en charge: 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre 

débitrnètre, jaugeage, .) où par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un 
laboratoire accrédité. 

- Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion 
de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES ATEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit. 

- Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume 
écoulé, sont: 

Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur 
toute la période considérée. 

Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en 

général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en 

œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant 
transfert dans les flacons destinés à l’analyse. 

- Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

- Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 

préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des prélèvements ponctuels si la nature des 

rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront 

estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan 
hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en 
œuvre. 

- Un contrôle métrologique de lappareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 
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Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

- Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voirblanc de système 
de prélèvement) 

- Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

Dans une zone turbulente ; 

À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 
dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

. La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 
eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneuren MES ou en matières 
flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
l’échantillon. 

- Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 

officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à lanorme NF EN ISO 5667-31. 

- Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 

température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin 
de garantir l’intégrité des échantillons. 

- La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée aulaboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement. 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, 
tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. I! appartient au préleveur de mettre en 
œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut 
validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des 
résultats. 

- Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre lesprescriptions 
suivantes : 

il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra êtreréalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

- Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système deprélèvement des 

résultats de l’effluent 

si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats del’effluent 
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* si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est 
avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des 
résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l'air et pourra 
fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

- S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement: 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 
identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un 
flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun cas 
soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

- Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de 
cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

- Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de échantillon (effluent brut, MES comprises) en 
respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- dessous, hormis pour les 
diphényléthers polybromés. 

- Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu 
dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les normes en vigueur: 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 
spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols 

ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates2 de nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux 

premiers homologues d’éthoxylates2 d’octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut 
être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 

projet de norme ISO/DIS 18857-23 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d’octylphénois dans l’environnement. 

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A - Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase solide et 
chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de AFNOR, commission T 
91 M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

D: T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

SN EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

Ne EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique Dissous 

7 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou 
COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en 

Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 

5,6 et 7) afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement Le jour de la mesure. 

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 

5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d’analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 

demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives auminimum 
sur l’échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 
filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lesquels le traitement de l’échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés 
volatils concernés sont : 3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide 
chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4  trichlorobenzène, 1,35  trichlorobenzère, Chlorobenzène, 1,2 

dichiorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 
nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, 
Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, 

Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 
1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 

trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante pour 

l’ensemble des substances de I 'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en Cg/kg obtenue dans la phase particulaire etvaleur totale calculée en 

pg/1. 

L’analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera àréaliser selon 
la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 pg/l 
pour chaque BDE. 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L’application informatique G I DAF (Gestion Informatisée des Données d * autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 et leur télétransmission à 
l'inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des 
données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L’extension nationale de 
cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site hitp://rsde.ineris.fr que 
l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) doit être transmise à l’INERIS par 

l’exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à l’inspection par courrier. 

  

  

  

  

  

  

6 LISTE DES ANNEXES 

Repère Désignation Nornbre de 

pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES A SURVEILLER 3 

ANNEXE]! LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE PAR 3 
5.2 SUBSTANCE 

BNNEXE 5,3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS 1 
5.4 DEMANDEES 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A l'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5] LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L’EXPLOITANT         
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille “11 Substances! Code SANDRE? n.*DCE? |. n 76/4644. 

  

Alkylphénols 

Octylphénols ° 1920 

OP10E demande en cours 

OP20E demande en cours 

Anilines 2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichioroaniline 1586 

Autres 

Biphényle 1584 

Epichiorhydrine 1494 

Tributylphosphate 1847 

Acide 1465 

phényléthérBDE 2919 
7 

Hexabromodi rBDE 
154 

BDE 
153 

Heptabromodiphényléther BDE 
183 

  

{BDE 
209) 
Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes {Somme o,m,p) 

Chlorobenzènes 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichiorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichiorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2- nitrobenzène 

1-chloro-3- nitrobenzène 

1-chloro-4- nitrobenzène 

Chlorophénols Pentachlorophénol 
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ei : FES code 7 
Famille Substances! Code SAND RE n°DCE3 n°76/4644 

loro-3- 1636 24 

2 ch 1471 33 

3 chlorophénot 1651 34 

ch 1650 35 

,4 dich 1486 64 

2,4,5 trichiorophénol 1548 

2,4,6 trich nol 1549 

Hexachloropentadiène 2612 

1;2-dichloroéthane -1161 

rure. de l 1168 

Chioroforme ! 1135 

2611 

3-chloroprène {chlorure 2065 
d’allyte) 

1,1 dichloroéthane 1160 

1,1 dich 1162 

1,2 dic 1163 

Hexachloroéthane 1656 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

1,1,1 trichloroéthane 1284 

1,1,2 trichloroéthane 1285 

Chlorure de 1753 

Chlorotoluènes -chlorotoluène 1602 

3-chlorotoluène 1601 

lorotoluène 1600 

Fluoranthène : 1191 

tène 1517. 

1453 

Plomb:et:ses 

Nickel et:ses 

et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

Nitroaromatiques |2-nitrototuène 

Nitrobenzène 
Organétains 

Di in cation 49,50,51 

in cation   
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1 Côde SAND REZ 
Substances. ñ DCE? n°76/4644 

tain cation demande en cours 125,126,127 

PCB 28 1239 101 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides rifluraline 1289 

lore 1101 

: 1107 

lorfenvinphos : 1464 

05 En : :.1083 

uron 1177 

tUron 

Simazine 

Paramètres de 
suivi 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de L’annexe X de La DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de ladirective fille de Là DCE 
‘adoptée Le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

[TT] substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

   utres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11 /CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l’annexe X 
de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Er substances pertinentes issues de la liste il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni 
P (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

  

utres paramètres 

1°Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 

: Code Sandre de ta substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

3° Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 

4 N° UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication dela Commission 
européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

  

   
      

   

“LQZ à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
:-prestataires-en-ug/l 

Eaux Résiduaires 

        

    

     
    

    

    

Famille Substances Codé-SANDRE | 

  

       
Atkylphénols 

    

   
1920 

demande en cours 

       
     
  

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroanitine 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

     
    
    
     
     
    

  

demande en cours 

1593 

1592 

1591 

1594 

1586 

     
     
    
    
    
   
   

  

         
   
    
   

   

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

       

       
   

Anilines 

      

   

    

    

  

Autres       

      
0.05 

0.5 

0.1 

25 
La quantité de MES à 

r-l’analyse devra 
’atteindre une LQ 
dans.l’eau.de 0,05 pg/l pour. 

chäque BDE. 

1584 

1494 

1847 

1465 

2919 

    
    
     
    

   
     
    
     

   

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

Acide ch 

étrabromodi 

       
    

  

   
ue 

   

    

         

     

  

154 
Hexabromodip 
153; 
Heptabromodi] 
183 

        

   

  

   

    

    

        

   

   

      

209) 
Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluëne 

Xylènes (Somme o,m,p}       
   

      

     

     

1,2,3:trichlorobenzène 

1;2,4trichlorobenzène 

1,3,5:trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichiorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

    
   
   

   

  

   

    

   
    

o
l
-
|
-
i
 
l
i
s
t
s
 
t
s
 

2      
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La? à atteindre par 

: : substance par les 
Famille Substances - Code SANDRE 1 : laboratoires 

| prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

1-chloro-2-nitrobenzène 0.1 

1-chloro-3-nitrobenzène 0.1 

1-chloro-4-nitrobenzène 0.1 

Chlorophénols  {Pentach 0.1 

loro-3- 0.1 

chlorophénol 0.1 

chlorophénol 0.1 

ch L 0.1 

4 0.1 

4,5 trich 0.1 

4,6 trich 0.1 

chi 0.1 

,2 dichloroéthane 2 

lorure de ‘ 5 

forme 

loroprène 

3-ch {chlorure 
d'a 

1,1 dichloroéthane 

14,1 dichl 

1,2 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichioroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

lorure de vi 

Fluoranthène 

lène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

et ses 

inc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

hrome et ses com   Organoétains 
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  : LOQZ à atteindre par. 
: _ PEER SES RUE :.- substance par.les 

-Famille , Substances ‘|. Code SANDRE! laboratoires: 
: ï : prestataires en pig/l 

_ : : Hi Eaux Résiduaires 

in cation 1771 0.02 

in cation 2542 0.02 

ri n cation demande en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 

PCB 52 1241 0.01 

PCB 101 1242 0.01 

118 1243 0.01 

138 1244 0.01 

153 1245 0.01 

180 1246 0.01 

Pesticides rifluratine 1289 : 0:05 

lore : 1101 : 0.02 

ne : : 1107: : :::0.03 

lorfenvi : : :.1464 0.05 

1083 : 0.05 

1177 0.05 

ï turon 

Simaziné. 

Paramètres Chimique en 
ou Carbone 

de suivi Total 

tières en Suspension   
1 

Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises 
parles laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857$2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

   
   

    

Imposé Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 
  

| Texte Champ libre permetiant d'identifier 
l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

Liste déroulante - Asservi au débit 
  

- Proportionnel au temps - 

  

  

  

  

Prélèvement ponctuel 

Date Date de début Format 

JJ/MM/AAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 

Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

Oui, Non 

Oui, Non 

Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

Code Sandre Laboratoire 

  

  

  

  

  

Nombre décimal 1 chiffre Température (unité °C} 
significatif     
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   Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

  

  

Nom sandre 
  

Analyse réalisée sous 
accréditation 
    Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

3 : Phase aqueuse de 
l'eau 23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

   
   

    

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

FTD 

TCD 

ECD 

GC/MS 
LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 
S 

CP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC  FLUO 

HPLC UV 

   

  

texte 
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Libre (numérique) Libre (numérique) 

  

Imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 
Hg/}, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Ug/kg 

sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 
Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 

  

    
Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LA et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

Imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/1, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/kg 
Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 

  

  

  

  

imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de 
quantification 

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

  

  

Libre Liste des paramètres retrouvés dans 
le blanc du système de prélèvement 
ou d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...       
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 
renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l’engagement du laboratoire pouvant 
conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l’exploitant. 
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ANNEXE 5.5: 

LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima: 

© Numéro d’accréditation 

© Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de 
choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 

substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe technique (modèle 
joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 
A RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT 

   

  

   
    

     

   
          

  

      

  

    
: Substance : 
Accréditée 
oui./:non sur 
matrice.eaux 
résiduaires |: 

    

   

  

    
    

:.LQ en pg/l 
:(obtenue’sur..: 
üne-matrice eau 

résiduaire 

    

         

  

Famille Substances Code SANDRE . 

    
Alkylphénols 

    

   
1920 

demande ‘en cours 
   
       

    
    
   
    

    

   

  

Octyiphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroanitine 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

   

     
     
    
      
    

  

     
     
    
    
    
    

   
   

   

    

   

demande en cours 

1593 

1592 

1591 

1594 

1586 

    
Anilines 

    Autres 

    
       

        
   

   

1584 

1494 

1847 

1465 

2919 

    Biphényie 

Epichlo rhyd ri ne 

Tributylphosphate 

Acide 

Tétrabromodi 
47. 

      

  

      
        

   
ue 

fBDE.: 
  

         

   

    

Hexabromodi FBDE:: 
154 : 
Hexabromodi 
153 

     
   

    

      

    

BDE 

  

    
BDE 

  

183: : 

romodiphényléther. 
(BDE:209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

ropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

  

    

   

  

   

  

   

      

    

      

   

    

   1;2;3:trichlorobénzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1:3,5.trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichtorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2- nitrobenzène 

1-chloro- 3- nitrobenzène 
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Substance 
£dité LG en-pg/t 

Famille | substances Code SANDRE | ER 
: matrice eaux résiduaire 

ES résiduaires 

1-chloro-4- nitrobenzène 1470 

Chlorophénols |Pentachlorophénot 1235 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 

2 chiorophénol 1471 

3 chlorophénol 1651 

4 chlorophénot 1650 

2,4 dichlorophéno! 1486 

2,4,5 trichlorophénol 1548 

2,4,6 trichlorophénol 1549 

COHV Hexachloropentadiène 2612 

1,2 dichloroéthane 1161 

Chlorure de.méthylène 1168 

Chloroforme 1135 

Chloroprène 2611 

3-chloroprène {chlorure 2065 
d’allyie) 

1,1 dichioroéthane 1160 

1,1 dichloroéthylène 1162 

1,2 dichloroéthylène 1163 

Hexachloroéthane 1656 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

1,1,1 trichloroéthane 1284 

1,1,2 trichloroéthane 1285 

Chlorure de vinyle 1753 

HAP 

Flucranthène 1191 

Naphtalène 1517 

Acénaphtène 1453 

Métaux 

Plomb. et ses composés 2m || 

    
  

  

  

  

  

          

Nickel et ses composés 1386 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 

Triphénylétain cation demande en cours   
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Substance ñ 
Le] LQ en pg 

Famille Substances |". :: Code SANDRE pod pese, 
: matrice eaux résiduaire 

: résiduaires 

PCB PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides  [Triftu raline 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Ch lorfenvin phos 1464 

Ch:lorpyrifos : 1083 

Diurôn 1177 

isoproturon D 1208 

Simaziné 1263 

à Demande Chimique en 
parametres Oxygène ou Carbone nr 

Organique Total 

Matières en Suspension 1305             
  

À ; Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais). 11 
s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } ess 

Coordonnées de l’entreprise : 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

Ê reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 

l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documentsauxquels il fait référence. 

D m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation dechaque 
prélèvement 

[ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À: Le: 

4 : -_ _% z. ST LS 8 £ 
Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédéede la mention « 

Bon pour acceptation » 

8 L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante 

afin d’évaluer l’adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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